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Cette revue de presse thématique se veut un recueil ponctuel d’articles parus dans 

la presse écrite et électronique traitant des questions d’actualité liées aux missions, 

métiers ou domaines d’intervention de la Trésorerie Générale du Royaume 
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Le Matin 22/10/2007 

Repris par www.menara.ma 

Séminaire : le contrôle interne, un levier de performance.  

 
MAP 02/11/2007 

Repris par www.marrakechnews.net 

Marrakech : un séminaire international sur le contrôle interne et la maîtrise des risques. 

 

Le Matin 03/11/2007 

Séminaire de l'Association internationale des services du Trésor. 

 

Libération 05/11/2007 

AIST à Marrakech 

 

MAP 05/11/2007 
Marrakech abrite le premier séminaire international sur « le contrôle interne et la maître 

des risques. 
 

L’opinion 07/11/2007 

Repris par www.qualiteonline.com 

Finances publiques : un séminaire international sur le contrôle interne et la maîtrise des 

risques le 9 courant à Marrakech. 

 

Aujourd’hui le Maroc du 07/11/2007 
Contrôle interne et maîtrise des risques. 

 
Maroc hebdo  
Saïd Ibrahimi, président de l’AIST. 

 
Finances News Hebdo 08/11/2007 

Séminaire de l'Association internationale des services du Trésor.  

 

Le Matin 12/11/2007 

Contrôle interne : rencontre sur la maîtrise des risques dans les services du Trésor. 

 

MAP 12/11/2007 

Séminaire international à Marrakech sur le contrôle interne et la maîtrise des risques dans  

Les services du Trésor. 

 

Le Matin 15/11/2007 

Trésorerie générale du royaume : la comptabilité publique au cœur du contrôle interne. 

 

 

 05/11/2007 اٌصجبح

 07/11/2007اٌصذشاء اٌّغشث١خ 

08/11/2007 اٌؼٍُ

 

http://www.qualiteonline.com/
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 09/11/2007سسبٌخ الأِخ 

 09/11/2007اٌّشاوط١خ 

. 

 
 

 09/11/2007 الأسجٛع

 

 12/11/2007 اٌؼٍُ

 13/11/2007سسبٌخ الأِخ 

 16/11/2007 اٌصجبح
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22 /10/ 2007 

 

Séminaire : le contrôle interne, un levier  

de performance 
 

Les Trésoriers généraux en conclave à Marrakech le 9 novembre 
 

 

L'Association internationale des services du Trésor (AIST) a opté pour le 

Maroc, le 9 novembre prochain et pour Marrakech plus précisément, comme 

lieu de tenue de son 1er séminaire international. Le thème retenu portera sur 

«Le contrôle interne et la maîtrise des risques : levier primordial dans le 

processus de modernisation des services du Trésor et de la Comptabilité 

publique». 

 

Ce séminaire sera organisé en collaboration avec la Trésorerie générale du 

Royaume du Maroc. Selon ses initiateurs, cette rencontre sera assurément 

l'occasion pour les responsables des services du Trésor pour dialoguer entre 

eux et éventuellement avec des experts internationaux, ainsi que des 

universitaires sur un thème actuellement au cœur des réformes. 

 

Effectivement, le lancement d'importantes réformes au niveau de nombreux 

Etats, à l'échelle des finances publiques, nécessite la mise en place du contrôle 

interne. Cette mesure n'est assurément plus recommandée, mais fortement 

préconisée, voire exigée.  

 

Ainsi, les services du Trésor, dans ce contexte de mutations profondes, sont 

appelés à adapter le principe de précaution au contexte de la gestion publique. 

«Par conséquent, les services du Trésor ne peuvent se limiter au contrôle 

classique de leurs interventions», est-il précisé par le communiqué annonçant ce 

séminaire. Mieux encore, ils doivent, comme il est préconisé dans la plupart des 

réformes engagées par différents pays, en examiner l'économie, l'efficience et 

l'efficacité. 

 

Les services du Trésor doivent aussi adopter progressivement d'autres 

approches de contrôle, répondant plus étroitement à l'objectif de maîtrise du 

risque.  

 

L'examen des mécanismes d'exécution des dépenses publiques et de collecte des 

créances est aussi concerné. Il pourra en être de même pour l'appréciation de la 

fiabilité et de la qualité des comptes, qui répond à la double exigence de 

sécurité financière et de transparence à l'égard des décideurs et des citoyens.  
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La mission de contrôle et la démarche de prévention des risques, du point de 

vue des initiateurs de ce 1er séminaire, semblent indissociables quoique 

distinctes, comme en témoignent les dernières réformes initiées à l'échelle de 

certains pays tels que la France ou même le Maroc. 

 

L'examen de la gestion permet d'analyser les zones de risque, d'en dresser la 

nomenclature et ainsi de fournir des outils fiables aux responsables des services 

du Trésor pour que les risques soient détectés en amont. Selon les organisateurs 

de cette manifestation, le débat escompté de ce séminaire montrera, sans doute, 

que la sécurité et la gestion de risques constituent une exigence et une mission 

partagées : les représentants des pays membres, les comptables publics, les 

juges financiers et les experts internationaux, conviés à cet événement, livreront 

chacun un point de vue original, mais complémentaire.  

 

REPÈRES 

 

Objectifs 

> Vérifier que les opérations réalisées par l'établissement ainsi que 

l'organisation et les procédures internes sont conformes aux dispositions 

législatives et réglementaires en vigueur, aux normes et usages professionnels et 

déontologiques et aux orientations de l'organe exécutif ; 

 

> Contrôler que les limites fixées en matière de risques, notamment de 

contrepartie, de change, de taux d'intérêt, ainsi que d'autres risques de marché, 

sont strictement respectées ; 

 

> Veiller à la qualité de l'information comptable et financière, en particulier 

aux conditions d'enregistrement, de conservation et de disponibilité de cette 

information. 

 

 
Bensalem Fennassi  

Repris par www.menara.ma du 02-11-07 

http://www.menara.ma/
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02/11/2007 

 

Marrakech : un séminaire international sur 'le 

contrôle interne et la maîtrise des risques' 
 

 

L'Association Internationale des Services du Trésor (AIST) organisera, le 9 

novembre courant à Marrakech, en collaboration avec la Trésorerie générale 

du Royaume, son premier séminaire international sous le thème "le contrôle 

interne et la maîtrise des risques: levier primordial dans le processus de 

modernisation des services du Trésor et de la Comptabilité publique".  

 

Cette rencontre se veut un espace de dialogue entre les participants et avec des 

experts internationaux et des universitaires sur "un thème qui est actuellement 

au cœur des réformes", note la Trésorerie générale du Royaume dans un 

communiqué publié vendredi.  

 
Le contexte général du séminaire est marqué par le lancement d'importantes 

réformes initiées au niveau de nombreux Etats dans le domaine des finances 

publiques. Réformes dans lesquelles la mise en place du contrôle interne n'est 

pas seulement recommandée mais fortement préconisée, voire exigée, ajoute la 

même source.  

 

Prendront part aux débats, lors de cette rencontre, des représentants des pays 

membres de l'AIST, des comptables publics, des juges financiers et des experts 

internationaux.  

 
Repris par www.marrakechnews.net du 02-11-07 

 

 

http://www.marrakechnews.net/
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03/11/2007 

 

Séminaire de l'Association internationale  

des services du Trésor 
 

 

Dans le cadre du développement de ses activités, l'Association internationale 

des services du Trésor (AIST) compte organiser, en collaboration avec la 

Trésorerie générale du Royaume du Maroc, son premier séminaire international 

et qui portera sur le thème «Le contrôle interne et la maîtrise des risques : 

levier primordial dans le processus de modernisation des services du Trésor et 

de la Comptabilité publique», le 9 novembre 2007 à Marrakech.  
 

Le séminaire représente une occasion aux responsables des services du Trésor 

pour dialoguer entre eux, et éventuellement avec des experts internationaux et 

des universitaires, sur un thème qui est actuellement au cœur des réformes. Le 

contexte général du séminaire est marqué par le lancement d'importantes 

réformes initiées, au niveau de nombreux Etats, à l'échelle des finances 

publiques.  

 

Réformes dans lesquelles la mise en place du contrôle interne n'est pas 

seulement recommandée mais fortement préconisée, voire exigée. Il incombe, de 

ce fait, aux services du Trésor, sans doute dans ce contexte de mutations 

profondes, d'adapter le principe de précaution au contexte de la gestion 

publique.  
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05/11/2007 

 

AIST à Marrakech 
 

 

L’Association Internationale des Services du trésor (AIST)  organisera, le 9 

novembre courant à Marrakech, en collaboration avec la Trésorerie Générale 

du Royaume son premier séminaire international sous le thème « le contrôle 

interne et la maîtrise des risques : levier primordiale dans le processus de 

modernisation des services du trésor et de la comptabilité publique ». 
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05/11/2007 
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07/11/2007 

Finances publiques : Un séminaire international 

sur le contrôle interne et la maîtrise des risques 

le 9 courant à Marrakech 
 

 

 « Le contrôle interne et la maîtrise des risques : levier primordial dans le 

processus de modernisation des services du Trésor et de la Comptabilité 

publique» est le thème du premier séminaire international que compte 

organiser, le 9 courant à Marrakech, l'Association Internationale des Services 

du Trésor (AIST) en collaboration avec la Trésorerie Générale du Royaume.  
 

Cette rencontre, représente une occasion aux responsables es services du 

Trésor, aux experts internationaux et aux universitaires pour dialoguer entre 

eux sur un thème qui est actuellement au coeur des réformes, indique un 

communiqué de l'AIST. Et la même source d'ajouter: « Le contexte général de ce 

séminaire est marqué par le lancement d'importantes réformes initiées, au 

niveau de nombreux Etats, à l'échelle des finances publiques.  
 
Réformes dans lesquelles la mise en place du contrôle interne n'est pas 

seulement recommandée mais fortement préconisée, voire exigée ». 
  

Il incombe, de ce fait, poursuit le communiqué, aux Services du Trésor, 

d'adapter le principe de précaution au contexte de la gestion publique.  

Dans ce contexte, les services du Trésor ne peuvent se limiter au contrôle 

classique de leurs interventions.  

 

Ils doivent, comme il est préconisé dans la plupart des réformes engagées par 

différents pays, en examiner l'économie l'efficience et l'efficacité. Ils doivent 

aussi adopter progressivement d'autres approches de contrôle répondant plus 

étroitement à l'objectif de maîtrise du risque .Il en est ainsi de l'examen des 

mécanismes d'exécution des dépenses publiques et de collecte des créances.  
 
Il pourrait en être de même pour l'appréciation de la fiabilité et de la qualité des 

comptes qui répond à la double exigence de sécurité financière et de 

transparence à l'égard des décideurs et des citoyens.  
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Dans ce cadre, la mission de contrôle et la démarche de prévention des risques 

semblent indissociables quoique distinctes comme en témoignent les dernières 

réformes initiées à l'échelle de certains pays tels la France et le Maroc.  
 
L'examen de la gestion permet d'analyser les zones de risque, d'en dresser la 

nomenclature et ainsi de fournir des outils fiables aux responsables des services 

du Trésor pour que les risques soient détectés en amont.  
 

Par ailleurs, la Trésorerie Générale du Royaume indique que le débat escompté 

de ce séminaire montrera, sans doute, que la sécurité et la gestion de risques 

constitue une exigence et une mission partagées.  
 

Ce séminaire est une occasion aussi pour les représentants des pays membres, 

les comptables publics, les juges financiers et les experts internationaux pour 

s'interroger sur les notions du contrôle interne, de la maîtrise des risques et de 

leur adaptation au contexte des services du Trésor.  
 

L'accent sera mis ainsi sur deux principaux axes : 

- Les réformes budgétaires et comptables et le contrôle interne  

- Le contrôle interne et la responsabilisation des gestionnaires  
 

De même, les expériences de certains pays, comme le Sénégal, la Slovénie et la 

Turquie, en matières de contrôle interne et d'audit, seront présentées. 

 

Basée à Paris, l'AIST est actuellement présidée par le trésorier général du 

Royaume, M. Said Ibrahimi. Son élection à l'unanimité à la tête de cet 

organisme a eu lieu lors de la précédente Assemblée générale, tenue en marge 

du colloque international organisée du 6 au 10 mars 2006 à Tananarivo 

(Madagascar) sous le thème : « Le Trésor public au cœur des réformes ». 

 
Repris par www.qualiteonline.com du 02-11-07 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

 

http://www.qualiteonline.com/
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Saïd Ibrahimi, président de l’AIST 

 
Le Trésorier général du Royaume, Saïd Ibrahimi, a été élu président de 

l'Association internationale des services du Trésor (AIST), qui vient de tenir son 

assemblée générale constitutive dans la capitale malgache Antanarivo. 

 

L’élection de Saïd Ibrahimi à la tête de cette nouvelle structure internationale, 

dont la mission consiste à échanger les expériences et les idées entre les 

différents pays membres, n’a pas été une surprise. 

 

Avant d’être nommé Trésorier général, il avait été le maître d’œuvre du 

redressement de la situation du Crédit agricole du Maroc. C’est grâce à lui que 

cette institution financière a retrouvé sa place dans le système bancaire 

national. 
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07/11/2007 

 

Contrôle interne et maîtrise des risques 
 

 

L'Association internationale des services du trésor (AIST) organisera, le 9 

novembre à Marrakech, en collaboration avec la Trésorerie générale du 

Royaume, son premier séminaire international sous le thème "le contrôle interne 

et la maîtrise des risques: levier primordial dans le processus de modernisation 

des services du Trésor et de la comptabilité publique".  

 

Cette rencontre se veut un espace de dialogue entre les participants et avec des 

experts internationaux et des universitaires sur «un thème qui est actuellement 

au cœur des réformes», note la Trésorerie générale du Royaume dans un 

communiqué publié vendredi. 

 

Le contexte général du séminaire est marqué par le lancement d'importantes 

réformes initiées au niveau de nombreux Etats dans le domaine des finances 

publiques. Réformes dans lesquelles la mise en place du contrôle interne n'est 

pas seulement recommandée mais fortement préconisée, voire exigée.  
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08/11/2007 

 

Séminaire de l'Association Internationale  

des Services du Trésor  
 

 

Dans le cadre du développement de ses activités, l’Association internationale 

des services du Trésor (AIST), compte organiser en collaboration avec la 

Trésorerie générale du Royaume du Maroc son le séminaire international qui 

portera sur le thème : 

 

«Le contrôle interne et la maîtrise des risques levier primordial dans le 

processus de modernisation des services du Trésor et de la comptabilité 

publique », demain 9 novembre 2007 à Marrakech. Le séminaire représente une 

occasion, pour les responsables des services du Trésor de dialoguer entre eux, 

et éventuellement avec des experts internationaux et des universitaires sur un 

thème qui est actuellement au coeur des réformes. 

 

 Le contexte général du séminaire est marqué par le lancement d'importantes 

réformes initiées au niveau de nombreux Etats, à l'échelle des finances 

publiques.  
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12/11/2007 

 

Contrôle interne : rencontre sur la maîtrise  

des risques dans les services du Trésor 
 

 

"Le contrôle interne et la maîtrise des risques levier primordial dans le 

processus de modernisation des services du Trésor et de la comptabilité 

publique", a été au centre des travaux d'un séminaire international initié, 

vendredi à Marrakech, par l'Association internationale des services du Trésor 

(AIST), en collaboration avec la Trésorerie générale du Royaume. 
  

Cette rencontre, qui a connu la participation de plusieurs responsables des 

services du Trésor, d'experts internationaux, de représentants d'organismes 

internationaux et d'universitaires, a été l'occasion pour se pencher sur des 

questions d'actualité se trouvant au coeur même des réformes des services de la 

trésorerie déjà initiées par plusieurs pays dans le domaine des Finances 

publiques et rendant nécessaire la mise en place d'un contrôle interne. 
  

S'exprimant à cette occasion, Said Ibrahimi, trésorier général du Royaume et 

président de l'AIST a mis en exergue le rôle que jouent les services du Trésor 

dans la réussite de toutes les initiatives de réformes, faisant remarquer que "si 

les pouvoirs publics statuent sur les choix politiques, ce sont les services du 

Trésor, entre autres, qui doivent les concrétiser et s'assurer que les règles 

internes d'organisation et de procédures répondent convenablement aux enjeux 

et ce sont eux qui donnent, au bout du compte, du rythme aux réformes". 
  

Il a estimé, dans ce sens, qu'il est opportun d'engager une réflexion commune 

sur les transformations à entreprendre pour s'adapter à de nouvelles mutations 

liées principalement à "la convergence des standards de services".  
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12 /11/2007 

 

Séminaire international a Marrakech sur le 

contrôle interne et la maîtrise des risques  

dans les services du Trésor 
 

 

"Le contrôle interne et la maîtrise des risques : levier primordial dans le 

processus de modernisation des services du Trésor et de la comptabilité 

publique", a été au centre des travaux d'un séminaire international initié, 

vendredi dernier à Marrakech, par l'Association Internationale des Services du 

Trésor (AIST), en collaboration avec la Trésorerie Générale du Royaume. 

 

Cette rencontre, qui a connu la participation de plusieurs responsables des 

services du Trésor, d'experts internationaux, de représentants d'organismes 

internationaux et d'universitaires, a été l'occasion pour se pencher sur des 

questions d'actualité se trouvant au cœur même des réformes des services de la 

trésorerie déjà initiées par plusieurs pays dans le domaine des Finances 

Publiques et rendant nécessaire la mise en place d'un contrôle interne. 

 

S'exprimant à cette occasion, M. Said Ibrahimi, Trésorier Général du Royaume 

et président de l'AIST a mis en exergue le rôle que jouent les services du Trésor 

dans la réussite de toutes les initiatives de réformes, faisant remarquer que "si 

les pouvoirs publics statuent sur les choix politiques, ce sont les services du 

Trésor, entre autres, qui doivent les concrétiser et s'assurer que les règles 

internes d'organisation et de procédures répondent convenablement aux enjeux 

et ce sont eux qui donnent, au bout du compte, du rythme aux réformes". 

 

Il a estimé, dans ce sens, qu'il est opportun d'engager une réflexion commune 

sur les transformations à entreprendre pour s'adapter à de nouvelles mutations 

liées principalement à "la convergence des standards de services" à travers le 

monde et les besoins que cette convergence induit en termes de développement 

d'approches communes de gestion, voire de "normes communes" possible pour 

les activités du Trésor. 
 

"Institutions charnières dans le dispositif de gestion des affaires des Finances 

Publiques, les services publics du Trésor ont l'ambition d'être une force de 

proposition quant à la traduction pratique des réformes engagées à l'échelle 

d'Etat", a-t-il dit. 
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M. Ibrahimi a tenu à indiquer également qu'une conséquence essentielle de ces 

réformes et vers laquelle elles convergent, est la redéfinition complète de la 

notion de contrôle, dans toutes ses facettes, estimant que le contrôle, qu'il 

s'agisse du contrôle de l'exécution budgétaire, du contrôle de la disponibilité 

des crédits, du contrôle de gestion, ou du contrôle de la sincérité et de la fidélité 

des comptes de l'Etat, connaît des mutations profondes marquées 

principalement par l'émergence des principes d'autonomie et de responsabilité. 

 

"Les raisons essentielles de mise en place de tout dispositif de contrôle interne 

dans les services du trésor consiste à permettre de savoir pour corriger et 

améliorer : savoir si la mission que l'on mène répond aux besoins que l'on est 

supposé satisfaire, si les risques liés à notre activité sont maîtrisables, savoir 

également si la loi est précisément respectée et que ses textes d'application le 

sont aussi et si les informations qu'on est sensé produire est sincère et fiable", a-

t il expliqué.  

 

Le contrôle interne, a poursuivi M. Ibrahimi, "implique que l'on développe au 

sein des services du Trésor une attitude générale qui permette à la première 

personne qui identifie un problème de le signaler immédiatement, de sorte à ce 

qu'il soit traité convenablement". 

 

Quant aux autres intervenants, ils ont été unanimes à affirmer que dans un 

contexte marqué par des mutations profondes, les services du trésor ne peuvent 

se limiter au contrôle classique de leurs interventions, estimant qu'ils (services) 

doivent, comme il est préconisé dans la plupart des réformes engagées par 

différents pays, en examiner l'économie, l'efficience et l'efficacité. 

 

Les services du Trésor doivent aussi adopter progressivement d'autres 

approches de contrôle répondant plus étroitement à l'objectif de maîtrise du 

risque notamment, l'examen des mécanismes d'exécution des dépenses publiques 

et collectes des créances et l'appréciation de la fiabilité et de la qualité des 

comptes qui répond à la double exigence de sécurité financière et de 

transparence à l'égard des décideurs et des citoyens, ont-ils expliqué. 

 

Après avoir rappelé que "la mission de contrôle et la démarche de prévention 

des risques semblent indissociables quoique distinctes comme en témoignent les 

dernières réformes engagées par certains pays comme le Maroc et la France", 

les participant ont estimé que l'examen de la gestion permet d'analyser les zones 

de risque, d'en dresser la nomenclature et de fournir ainsi les outils fiables aux 

responsables des services du Trésor pour que les risques soient détectés en 

amont. 

 

"Contrôle interne et responsabilisation des gestionnaires: présentation du cas 

de la réforme du contrôle de la dépense publique au Maroc", "Regards des 

bailleurs de fonds internationaux", "contrôle interne et audit publics", 

"présentation de l'expérience du Sénégal" et "présentation de la mise en oeuvre 
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du contrôle interne en Slovénie" sont quelque thèmes parmi d'autres qui ont été 

débattus lors de cette rencontre qui a connu la participation d'une trentaine de 

pays dont le Sénégal, la France, la Mauritanie, le Tchad, la Tunisie, la Russie et 

le Maroc. 

 

Créée en 2006, l'AIST a pour mission d'établir des liens entre ses membres, de 

mettre en place une tribune à la disposition des services du Trésor afin qu'ils 

puissent travailler en étroite collaboration, de promouvoir l'échange 

d'informations, d'expériences et d'idées, d'aider ses membres à atteindre leurs 

objectifs communs tout en respectant leur identité et leur diversité. 
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15/11/2007 

 

Trésorerie générale du royaume : la comptabilité 

publique au cœur du contrôle interne 
 

 

La modernisation et la transparence des services du Trésor passent par le 

renforcement des dispositifs de maîtrise des risques  

 

Dans le cadre de développement de ses activités, l'Association internationale 

des services du Trésor (AIST) a organisé dernièrement à Marrakech, en 

collaboration avec la Trésorerie générale du Royaume du Maroc (TGR), son 

premier séminaire international sur le thème «Le contrôle interne et la maîtrise 

des risques : levier primordial dans le processus de modernisation des services 

du Trésor et de la Comptabilité publique». 

 
Une rencontre d'autant plus opportune que le contexte mondial est marquée par 

le lancement d'importantes réformes initiées, au niveau de nombreux États, à 

l'échelle des finances publiques. 

 
Au demeurant, des réformes à travers lesquelles la mise en place du «contrôle 

interne» n'est pas seulement recommandée mais fortement préconisée. 

 
Le séminaire a représenté une occasion pour les responsables des services du 

Trésor de plusieurs pays de dialoguer entre eux et d'échanger leur savoir-faire 

avec des experts internationaux et dés universitaires sur une question qui est 

actuellement au cœur des réformes nationales. 

 
Une démarche qui, faut-il le rappeler, entend instaurer, dans un climat empreint 

de confiance, de transparence et de performance, un système financier et une 

comptabilité publique moderne et fiable. 

 
Des représentants des pays membres (Turquie, Slovénie, France, ... ), des 

comptables publics, des juges financiers et des experts de renommée ont ainsi eu 

à livrer leurs expériences. 

 
Les concertations entre les uns et les autres devant permettre à la TGR de s'y 

inspirer pour trouver sa formule de contrôle interne idéale. «Le renforcement 

des dispositifs de maîtrise des risques financiers et comptables constitue une 

préoccupation majeure des entreprises et des entités publiques», a expliqué 

Nathalie Morin, chef de service de la Fonction comptable de l’État français. 
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Pour elle, le renforcement du contrôle interne est au coeur de la réforme 

comptable. «La qualité des comptes dépend de la qualifié globale des 

processus», a-t-elle avancé. Pour Natacha Prah, de la direction du Budget de la 

République de Slovénie, «le contrôle interne et la maîtrise du risque ne se 

rapportent pas seulement aux aspects financiers et comptables mais plus 

largement à tous les process, les procédures et les états financiers».  
 
Somme toute, les services du Trésor ne peuvent se limiter au contrôle classique 

de leurs interventions. 

 
Ils doivent, comme il est préconisé dans la plupart des reformes engagées par 

différents pays, en examiner l’économie; l’efficience et l'efficacité. Ils doivent 

aussi adopter progressivement d'autres approches de contrôle répondant plus 

étroitement à l’objectif de maîtrise du risque. 

 
Il en est ainsi de l’examen des mécanismes d'exécution des dépenses publiques 

et de collecte dés créances. 

 
Il pourrait en être de même pour l'appréciation de la fiabilité et de la qualité des 

comptes qui répond à la double exigence de sécurité financière et de 

transparence à (égard des décideurs et des citoyens. 

 
Dans ce cadre, la mission de contrôle et la démarche de prévention des risques 

semblent indissociables quoique distinctes comme en témoignent les dernières 

réformes initiées à l'échelle de certains pays tels la France et le Maroc. 

 

I.B  

La gestion en question  

 

L'examen de la gestion permet d'analyser les zones de risque, d'en dresser la 

nomenclature et ainsi de fournir des outils fiables aux responsables des services 

du Trésor pour que les risques soient détectés en amont. 

 
Le débat escompté de ce séminaire a montré que la sécurité et la gestion de 

risques constituent une exigence et une mission partagée entre les différents 

services du Trésor notamment comptables. 

 
Les participants à la rencontre de Marrakech ont également estimé nécessaire 

de faire de la comptabilité un support d'information, un outil de gestion et de 

contrôle interne au service des citoyens, des pouvoirs publics et de 

l'administration. 
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 الصباح
05/ 11/2007
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 الصحراء المغربيت
07/11/2007  

 

 نذوة دوليت تبحث تحذيث مصالخ الخزينت والمحاسبت العموميت
 

 

رٕظُ اٌجّؼ١خ اٌذ١ٌٚخ ٌّصبٌخ اٌخض٠ٕخ ثزؼبْٚ ِغ اٌخض٠ٕخ اٌؼبِخ ٌٍٍّّىخ، إٌذٚح الأٌٚٝ اٌذ١ٌٚخ دٛي 
دػبِخ أ١ٌٚخ فٟ س١شٚسح رذذ٠ث ِصبٌخ اٌخض٠ٕخ :اٌّشالجخ اٌذاخ١ٍخ ٚاٌزذىُ فٟ اٌّخبطش 'ِٛضٛع 

ثٕسخخ ِٕٗ، أْ ' اٌّغشث١خ' ٠َٛ اٌجّؼخ اٌّمجً ثّشاوص ٚأٚضخ ثلاؽ رٛصٍذ اٌؼ١ِّٛخ ٚرٌهٚاٌّذبسجخ 
 ِصبٌخ اٌخض٠ٕخ ٌٍزذبٚس ث١ُٕٙ ِٚغ خجشاء د١١ٌٚٓ ٚجبِؼ١١ٓ دٛي ٌّسئٌٟٛ٘زٖ إٌذٚح سزىْٛ فشصخ 

 ِٛضٛع
 

لا ٠ّىٓ ٌّصبٌخ اٌخض٠ٕخ أْ رذصش ٔفسٙب فٟ اٌّشالجخ اٌىلاس١ى١خ 'ٚدست ثلاؽ صذس فٟ اٌّٛضٛع 
ٌزذخلارٙب، ثً ػ١ٍٙب، وّب ٘ٛ ِطٍٛة فٟ أغٍت الإصلادبد اٌزٟ ضشػذ ف١ٙب ِخزٍف اٌجٍذاْ، ِؼبٌجخ 

ِط١شا إٌٝ أْ ػٍٝ ٘زٖ اٌّصبٌخ اٌزجٕٟ اٌزذس٠جٟ ٌّمبسثبد أخشٜ  ' ٚفؼب١ٌزٙبٚٔجب ػزٙبِذٜ الزصبد٘ب 
٠ٚزؼٍك الأِش ثفذص ١ِىب١ٔضِبد إٌفمبد سٌٍّشالجخ، رسزج١ت ثطىً ٚث١ك ٌٙذف اٌزذىُ فٟ اٌّخبط

اٌؼ١ِّٛخ ٚرذص١ً اٌذ٠ْٛ، وّب لذ ٠زؼٍك الأِش ثزمذ٠ش ِذٜ ِصذال١خ ٚجٛدح اٌذسبثبد اٌزٟ رسزج١ت 
ٌّزطٍجبد الأِٓ اٌّبٌٟ، ٚاٌطفبف١خ رجبٖ رٚٞ اٌمشاس ٚاٌّٛاط١ٕٓ ػٍٝ اٌسٛاء ٚأوذ اٌّصذس أْ ِّٙخ 

اٌّشالجخ ٚطش٠مخ اٌٛلب٠خ ِٓ اٌّخبطش ِشرجطزبْ ثطىً ٚث١ك ٚإْ وبٔزب ِزّب٠ضر١ٓ، وّب رطٙذ ػٍٝ رٌه 
  .الإصلادبد الأخ١شح اٌزٟ ضشػذ ف١ٙب ثؼض اٌجٍذاْ ِثً فشٔسب ٚاٌّغشة

 

وّبأْ فذص طش٠مخ اٌزذث١ش ٠سّخ ثزذ١ًٍ ِٕبطك اٌخطش ٚٚضغ لائذخ ثزٌه، ٚرٛف١ش أدٚاد ِلائّخ س٘ٓ 
إضبسح ِسؤٌٟٚ ِصبٌخ اٌخض٠ٕخ دزٝ ٠صجخ ِٓ اٌّّىٓ رذذ٠ذ٘ب ثطىً ِسجك ِٚٓ إٌّزظش أْ ٠جشص 

إٌمبش اٌزٞ لذ رؼشفٗ ٘زٖ إٌذٚح أْ أِٓ ٚرذث١ش اٌّخبطش ٠طىلاْ إدذٜ اٌّزطٍجبد ٚاٌّٙبَ اٌّطزشوخ، إر 
أْ ِّثٍٟ اٌجٍذاْ الأػضبء ٚاٌّذبسج١ٓ اٌؼ١١ِّٛٓ، ٚاٌمضبح اٌّب١١ٌٓ ٚاٌخجشاء اٌذ١١ٌٚٓ، اٌّذػ٠ٛٓ ٌٙزٖ 
اٌزظب٘شح، س١ذٌْٛ ثٛجٙبد ٔظش أص١ٍخ ِٚىزٍّخ فٟ راد ا٢ْ ٚرطىً إٌذٚح فشصخ ٌٍزسبؤي أ٠ضب ػٓ 

ِفب١ُ٘ اٌّشالجخ اٌذاخ١ٍخ، ٚاٌزذىُ فٟ اٌّخبطش ٚرى١١فٙب ِغ س١بق ِصبٌخ اٌخض٠ٕخ، ػٍٝ اٌشغُ ِٓ 
 الإوشا٘بد إٌبجّخ ػٓ الإصلادبد ا١ٌّضا١ٔخ ٚاٌّذبسجبر١خ، ٚػٓ اٌزجبسة اٌزٟ ثذأد رظٙش ٕ٘ب ٕٚ٘بن

 
 اٌّصطفٝ ثٕج٠ٛذح 
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 رسالت الأمت
09/11/2007  
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 المراكشيت
  

09/11/2007  

 

ة دوليت في المراقبت الذاخلينذوة  الجمعيت الذوليت لمصالخ الخزينت تنظم 
 

 

إٌذٚح , رٕظُ اٌجّؼ١خ اٌذ١ٌٚخ ٌّصبٌخ اٌخض٠ٕخ ثزؼبْٚ ِغ اٌخض٠ٕخ اٌؼبِخ ٠َٛ ربسغ ٔٛٔجش اٌجبسٞ ثّشاوص
دػبِخ أ١ٌٚخ فٟ س١شٚسح رذذ٠ث : اٌّشالجخ اٌذاخ١ٍخ ٚاٌزذىُ فٟ اٌّخبطش"الأٌٚٝ اٌذ١ٌٚخ فٟ ِٛضٛع 

 ".ِصبٌخ اٌخض٠ٕخ ٚاٌّذبسجخ اٌؼ١ِّٛخ
 

ٚأٚضذذ ٚصاسح اٌّب١ٌخ ٚاٌخٛصصخ فٟ ثلاؽ ٌٙب أْ ٘زٖ إٌذٚح رّثً فشصخ ٌّسؤٌٟٚ ِصبٌخ اٌخض٠ٕخ 
 .ٌٍزذبٚس فٟ ِب ث١ُٕٙ ٚث١ٓ خجشاء د١١ٌٚٓ ٚجبِؼ١١ٓ دٛي ِٛضٛع ٠ٛجذ دب١ٌب فٟ لٍت الإصلادبد

أْ أِٓ ٚرذث١ش اٌّخبطش ٠طىلاْ إدذٜ اٌّزطٍجبد , ِٚٓ إٌّزظش أْ ٠جشص إٌمبش اٌزٞ لذ رؼشفٗ إٌذٚح
د١ث س١ذٌٟ ِّثٍٛ اٌجٍذاْ الأػضبء ٚاٌّذبسجْٛ اٌؼ١ِّْٛٛ ٚلضبح اٌّب١ٌخ ٚاٌخجشاء , ٚاٌّٙبَ اٌّطزشوخ

 .اٌذ١ٌْٚٛ ثٛجٙبد ٔظشُ٘ دٛي اٌّٛضٛع
 

ٚاٌزذىُ فٟ اٌّخبطش ٚرى١١فٙب ِغ س١بق , وّب سزّثً إٌذٚح فشصخ ٌٍزسبؤي ػٓ ِفب١ُ٘ اٌّشالجخ اٌذاخ١ٍخ
 .ِصبٌخ اٌخض٠ٕخ

 

فئْ الإطبس اٌؼبَ ٌٙزا اٌٍمبء اٌذٌٟٚ ٠ز١ّض ثئطلاق إصلادبد ٘بِخ ػٍٝ ِسزٜٛ اٌّب١ٌبد , ٚدست اٌجلاؽ
أصجخ رٕف١ز٘ب ٠زطٍت ثطىً ٍِخ جذا إلبِخ "ِٛضذب أْ ٘زٖ الإصلادبد , اٌؼ١ِّٛخ ثبٌؼذ٠ذ ِٓ اٌذٚي

٠زطٍت ِٓ ِصبٌخ اٌخض٠ٕخ إدخبي رؼذ٠لاد ػ١ّمخ لصذ "ٚأْ إدخبي ِثً ٘زٖ اٌّشالجخ , "اٌّشالجخ اٌذاخ١ٍخ
 ".ِلاءِخ ِجذإ الادز١بط ِغ س١بق اٌزذث١ش اٌؼِّٟٛ

 

لا ٠ّىٕٙب أْ رذصش ٔفسٙب فٟ اٌّشالجخ اٌىلاس١ى١خ "ٚأثبس راد اٌّصذس الأزجبٖ إٌٝ أْ ِصبٌخ اٌخض٠ٕخ 
ثً ػ١ٍٙب وّب ٘ٛ ِطٍٛة فٟ أغٍت الإصلادبد اٌزٟ ضشػذ ف١ٙب ِخزٍف اٌجٍذاْ ِؼبٌجخ ِذٜ , ٌزذخلارٙب

 ".الزصبد٘ب ٚٔجبػزٙب ٚفؼب١ٌزٙب
 

رزجٕٝ رذس٠ج١ب ِمبسثبد أخشٜ ٌٍّشالجخ رسزج١ت ثطىً ٚث١ك "ٚأضبس إٌٝ أٔٗ ٠زٛجت ػٍٝ ٘زٖ اٌّصبٌخ أْ 
أٚ , سٛاء فٟ ِب ٠زؼٍك ثفذص ١ِىب١ٔضِبد إٌفمبد اٌؼ١ِّٛخ ٚرذص١ً اٌذ٠ْٛ" ٌٙذف اٌزذىُ فٟ اٌّخبطش

ثزمذ٠ش ِذٜ ِصذال١خ ٚجٛدح اٌذسبثبد ثّب ٠سزج١ت ٌّزطٍجبد الأِٓ اٌّبٌٟ ٚاٌطفبف١خ رجبٖ رٚٞ اٌمشاس 
 .ٚاٌّٛاط١ٕٓ

 

ِٛضذخ أْ فذص , ٚخٍصذ اٌٛصاسح إٌٝ اٌصٍخ اٌٛث١مخ ث١ٓ ِّٙخ اٌّشالجخ ٚطش٠مخ اٌٛلب٠خ ِٓ اٌّخبطش
طش٠مخ اٌزذث١ش ٠سّخ ثزذ١ًٍ ِٕبطك اٌخطش ٚٚضغ لائذخ ثزٌه ٚرٛف١ش أدٚاد ِلائّخ س٘ٓ إضبسح ِسؤٌٟٚ 

 ِصبٌخ اٌخض٠ٕخ دزٝ ٠صجخ ِٓ اٌّّىٓ رذذ٠ذ٘ب ثطىً ِسجك
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